
PRET « PASS-TRAVAUX » ATTRIBUE PAR LES CIL / CCI. 
 
 

 
Bénéficiaire 
 

 
Propriétaire occupant (ou locataire) salarié d’entreprise de secteur privé 
non agricole (ou retraité d’une telle entreprise depuis moins de 5 ans). 
 

 
Bâtiment 
 

 
-  Pas de condition d’ancienneté. 
-  Résidence principale. 
 

Nature des travaux 
 

 
-  Travaux de mise aux normes d’habitabilité, d’amélioration partielle 
(sécurité / salubrité / installation de chauffage / restructuration du 
logement). 
-  Travaux d’économie d’énergie et d’isolation acoustique, d’accessibilité 
et d’adaptation aux handicapés physiques, d’entretien et de revêtement 
de surface (remplacement de menuiseries, de sanitaire, d’éléments de 
chauffage, de papiers peints, peinture, carrelages, recherche d’amiante, 
raccordement aux réseaux). 
 

Montant du prêt  
 

 
-  8 000 € maximum dans la limite du coût des travaux sans conditions 
de ressources. 
 
-  9 600 € maximum dans la limite du coût des travaux sous conditions 
de ressources. 
Revenu fiscal de référence 2006 
1 personne : 14 212 € 
2 personnes : 18 952 € 
3 personnes : 21 922 € 
4 personnes : 24 292 € 
5 personnes et plus : 26 655 € 
 
-  taux : 1,5 %. 
-  durée de remboursement : 10 ans. 
 

Où s’adresser : 
 

 
COLOC 
18, rue Blatin 
63 000 Clermont-Ferrand 
Tél. 04.73.29.43.43 
 
CCI Clermont-Ferrand/Issoire 
148, Bd Lavoisier  
63 000 Clermont-Ferrand 
Tél. 0810.811.266 
 
CCI Riom 
6 rue du Commerce - BP 7 
63201 Riom 
Tél: 04.73.33.74.74 
 
CCI Thiers 
Av. du Général De Gaulle - BP 90 
63 307 Thiers Cedex  
Tél. 04.73.51.66.50 
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